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Treppen

Christian Sumi

Treppenhaus als Lichtquelle
Das Treppenhaus des Immeuble Clarte in Genf, 1932, von Le Corbusier und Pierre Jeanneret
Einen durchlichteten Raum zu schaffen war eines von Le Corbusiers Zielen, als er das Treppenhaus des Immeuble Clarte

entwarf. In der Konzeption, in den Details wie in den verwendeten Materialien korrespondiert die räumliche Idee mit der
Konstruktion. Die hier erstmals publizierten Konstruktionspläne, die an der Ecole d'Architecture in Genf rekonstruiert wurden,
sind zugleich ein historisches Dokument.

La cage d'escalier de l'immeuble Clarte ä Geneve, 1932, par Le Corbusier et Pierre Jeanneret
Lorsqu'il projeta la cage d'escalier de l'immeuble Clarte, l'un des objectifs de Le Corbusier fut de creer un volume inonde

de lumiere. Par sa conception, ses details et les materiaux mis en ceuvre, l'idee spatiale et la construction concordent totalement.
Les plans de construction publies ici pour la premiere fois, gräce ä leur reconstitution ä l'Ecole d'Architecture de Geneve,
constituent aussi un document historique. (Texte en frangais voir page 69.)

The staircase of the Immeuble Clarte in Geneva, 1932, by Le Corbusier and Pierre Jeanneret
One of Le Corbusiers objeetives was to design a room füll of light, when he planned the staircase of the Immeuble Clarte

project. The spatial idea corresponds to the structural aspects as to the concept, the details as well as to the materials used. These
construction plans, first published here, that were reconstrueted at the Ecole d'Architecture in Geneva, are an important document
of the history of architecture.

Es ist erstaunlich, dass Le Corbusier

sein erstes realisiertes Mehrfamilienhaus,

die Immeuble Clarte in Genf, nicht
mit einer von ihm stets propagierten «rue
interieur» erschliesst, sondern durch
zwei Treppenhäuser. Die Korrespondenz
zwischen ihm und seinem illustren
Bauherrn aus Genf zeigt denn auch, dass das

Konzept der Treppenhauserschliessung
der dringliche Wunsch von Wanner ist.
Dieser schreibt seinem Architekten 1930:

«J'ai bien regu votre Schema dont
l'idee est acceptable, mais non parfaite.

En effet, il y a trois defauts principaux:

1) Orientation:...
2) Couloirs: Malgre les deux

jardins que vous prevoyez pour V eclairage
des couloirs, il n' en reste pas moins que
chacun des couloirs a environ 12 metres
sans etre eclaire. - Certainement, c'est
assez ennuyeux, et comme la disposition
du terrain ne permet pas d' envisager
absolument un cas general, mais nous amene

ä resoudre un cas d'espece, ne vau-
drait-il pas mieux le traiter uniquement
comme tel, en en tirant le maximum
d'avantages.

3) Les appartements sont trop
grands:...

Je vous envoie donc un Schema ä

mon idee sur lequel il fäudrait pousser
V etude. -Les immeubles seraientformes
de 18 travees de 2,75 m de largeur et
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Treppenhaus als Lichtquelle
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pourraient etre divises tous les deux etages

en 5 appartements ä 2 etages, et

quatre appartementsä un etage. - ...»
(Fondation Le Corbusier, Paris)

Im Schema unterteilt Wanner den
50 m langen Baukörper in zwei spiegelbildlich

zueinander stehende Einheiten,
welche durch eine Treppe erschlossen
sind, das Grundkonzept also, nach dem
die Clarte dann auch gebaut worden ist.
Interessant ist meiner Meinung nach nun,
wie Le Corbusier die Wünsche seines

Bauherrn, welche seinen damaligen
Vorstellungen des modernen Mietblockes
(Immeubles-Villas) zutiefst widersprochen

haben müssen, konzeptionalisiert
und verallgemeinert und damit entgegen
den Bedenken von Wanner wiederum
einen «cas general» schafft: Gegenüber
dem Schema von Wanner stellt Le Corbusier

die beiden Treppenhäuser in die Mit-
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Grundriss und Schnitt des ganzen Gebäudes / Plan et

coupe de l'ensemble du bätiment / Ground-plan and

section of the entire building

eo
Grundriss und Schnitt 1:100 / Plan et coupe 1:100 /
Ground-plan and section 1:100

0
Gesamtaufnahme / Vue generale / General view
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Treppenverlauf bei den Podesten / Disposition des escaliers

au droit des paliers / Staircase positioning at the
landings

Vertikalschnitt 1:10 / Coupe verticale 1:10 / Vertical
section 1:10

Detailaufnahme Stahlrohre-Stahlwange-Stufe / Vue
detaillee tube d'acier- limon en acier-marche /Detail view
of the steel pipe - steel side piece step

Horizontalschnitt 1:5/Coupe horizontale 1:5 /Horizontal
section 1:5

Gesamtaufnahme des Treppenschachtes / Vue generale
de la cage d'escalier / General view of the stairwell
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Treppen

te des Gebäudes und gewinnt somit wieder

Fassadenfläche für Wohnraum. Er
belichtet das Treppenhaus durch ein
grosszügiges Oberlicht und legt in die
Podeste und Treppenstufen die damals
neu auf den Markt gekommenen
Glasbausteine ein. Damit verkehrt er das Bild
der düsteren Treppenstiege in ihr Gegenteil,

schafft eine eigentliche «Lichtkanone»,

um die herum, eng ineinander
verschachtelt, die verschieden grossen und
verschiedenartigen Wohnungen
angeordnet sind. Die Duschen der grossen
Duplexwohnungen liegen direkt an den
Lichthöfen.

Das heisst, gegenüber der Unite
d'Habitation in Marseille ist der kollektive

Raum nicht horizontal organisiert,
sondern als «vertikaler Durchschuss»,
von aussen markiert durch die beiden
überhöhten Eingänge, ganz im Sinne vieler

Wohnhäuser in Genf, mit ihren oft
anderthalb Geschoss hohen Eingängen
und den schlichten Treppenstiegen. Die
Clarte ist somit nicht nur Experiment und
Wohnmaschine im Sinne der Untersuchungen

der Avantgarde der zwanziger
Jahre, sondern nimmt auch Bezug zum
traditionellen Mehrfamilienhausbau in
Genf.

Die Treppenläufe bestehen aus
Stahlwangen, geschossseitig auf die
Stahlpasserelle aufgelegt, auf der Podestseite

von einem durchlaufenden Stahlrohr

getragen und an den Wänden fixiert.
Die Glasbausteine sind einzeln in T-Pro-
filrahmen eingelegt, die Gitter zwischen
den Treppenläufen in einem Stahlrahmen
aufgespannt und mit Distanzhalter
zwischen die beiden Rohre montiert. Die
Geländer bestehen aus zusammenge-
schweissten Stahlrohren und
kleinmaschigerem Gitter, wiederum aufgespannt
in Stahlrahmen.

Die Konstruktionszeichnungen
entstanden 1986/87 unter meiner Leitung
am Lehrstuhl von Prof. Reichlin der
Ecole d'Architecture in Genf (EAUG)
und sind Teil einer umfassenden
Monographie über die Clarte, welche als

Forschungsarbeit des Institutes für
Geschichte und Theorie der Architektur
(gta) der ETH Zürich im Ammann-Verlag
diesen Sommer erscheint. Ch.S.
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Passerelle / Passerelle / Passage-way

©
Schnitt und Ansicht 1:50 / Coupe et elevation 1:50 /
Section and view 1:50

0
Horizontalschnitt 1:5 / Coupe horizontale 1:5 / Horizontal

section 1:5

Aufnahme / Vue photographique / View

Fotos: Archives Gad Morel-Boissonnas.
Christian Sumi (7, 12)

Zeichnungen: Stefan Horni
Dumont (10, 11)

(3, 4, 6

Vesenaz (5, 9),

8), Catherine
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Textes en francais

problematiques dans une autre portion

de mur mitoyen, l'escalier en
facade a du etre entierement suspen-
du ä la charpente de sa couverture en

verre, ce qui a contribue ä un encom-
brement visuel minimal, et permis un
plus grand apport de lumiere pour la
deuxieme peau entierement vitree, en
retrait de celle de la ruelle que l'on a

maintenue comme memoire et rappel
du front de rue, mais en l'entaillant
d'une immense meurtriere volontairement

depourvue de membrane de

fermeture.
En coupe, l'organisation

cherche ä se conformer ä l'ideal con-
ventionnellement impose de mixite
entre secteur tertiaire et habitation
qui serait souhaitable pour certains
centres historiques tres convoites:
rez et premier niveau pour le

commerce, deuxieme, troisieme et combles

pour le logement. Dans le gabarit
general l'intervention se limite ä

oecuper, pour l'essentiel, le volume
principal de l'immeuble existant.

Pour se distancer de toute
ambigüite avec la soi-disant tradition
de la construction, courante en de tels

cas, l'on a opte pour des details
construetifs et des materiaux qui exprime-
raient avec veracite la personnalite
des auteurs et leur foi en d'autres
valeurs que celles de la construction
vue sous l'angle de l'expedient neutre

et folklorisant. Ce modeste manifeste

a provoque des reactions d'un
juridisme si aiguise qu'elles risquent
d'estropier une lucarne en verre qui
annonjait pourtant une reflexion tres
utile sur le plaisir de mettre des
logements dans les combles.

Atelier Cube

Cage d'escalier
de l'immeuble
Clarte, Geneve,
1932
Voir page 62

-:

zz
N.

Architectes: Le Corbusier
et Pierre Jeanneret, Paris
Maitre d'ouvrage, construeteur

et ingenieur: Edmond Wanner,
Geneve

II est etonnant que Le Corbusier

n'ait pas prevu de desservir son
premier collectif d'habitat realise,
l'immeuble Clarte ä Geneve, au

moyen d'une rue interieure, teile
qu'il la propageait inlassablement,
mais par deux cages d'escalier. La
correspondance echangee avec son
illustre client genevois montre d'ailleurs

que le concept de la desserte par
cages d'escalier etait un souhait
imperatif de Wanner. En 1930, ce
dernier ecrivait ä son architecte:

«J'ai bien regu votre Schema
dont l'idee est acceptable, mais non
parfaite.

En effet. il y a trois defauts
principaux:

1) Orientation:...
2) Couloirs: Malgre les deux

jardins que vous prevoyez pour
l'eclairage des couloirs, il n'en reste

pas moins que chacun des couloirs a
environ 12 metres sans etre eclaire. -
Certainement, c'est assez ennuyeux,
et comme la disposition du terrain ne

permet pas d' envisager absolument
un cas general, mais nous amene ä
resoudre un cas despece. ne vau-
drait-il pas mieux le traiter uniquement

comme tel, en en tirant le maximum

d'avantages.
3) Les appartements sont

trop grands:...
Je vous envoie donc un Sche¬

ma ä mon idee sur lequel il fäudrait
pousser l'etude. - Les immeubles
seraientformes de 18 travees de 2,75
m de largeur et pourraient etre divi-
ses tous les deux etages en 5 appartements

ä 2 etages, et quatre appartements

ä un etage. - ...»
(Fondation Le Corbusier,

Paris)
Dans son Schema, Wanner

divise les 50 m de longueur du volume

bäti en deux unites reeiproque-
ment symetriques, chacune etant
desservie par un escalier; un concept
de base donc, selon lequel l'immeuble

Clarte sera d'ailleurs bäti. A mon
avis, il est interessant de voir
comment Le Corbusier transforme en

concept et generalise les desirs de son
client, auquel les idees qu'il avait ä

l'epoque sur le bloc locatif moderne
(Immeubles-Villas), devaient de-

plaire profondement. Ce faisant, re-
futant les doutes de Wanner, il re-
creait un «cas general». Par rapport
au Schema de Wanner, le Corbusier
place les deux cages d'escalier dans
le milieu du bätiment, regagnant ainsi
de la surface de facade pour les
logements. II eclaire la cage d'escalier par
un genereux lanterneau et garnit les

paliers et les marches ä l'aide de

paves de verre, precisement apparus
sur le marche ä l'epoque. Ainsi, il
inverse l'image de la sombre cage
d'escalier en son contraire et en fait
un «canon de lumiere» autour duquel
s'articulent et s'encastrent les
logements de formes et dimensions diverses.

Les salles de douche des grands
logements duplex s'ouvrent directement

sur ce puits d'eclairement.
Ceci veut dire qu'ä l'oppose

de «l'Unite d'habitation» de Marseille,

l'espace collectif n'est pas ici
organise horizontalement, mais sous
forme d'une «percee verticale»
marquee ä l'exterieur par les deux entrees
surelevees, bien dans l'esprit de

nombreux immeubles residentiels
genevois avec leurs vestibules
regnant souvent sur un etage et demi et
leurs sobres cages d'escaliers.
L'immeuble Clarte n'est donc pas seulement

l'experimentation d'une
machine ä habiter dans le sens des
recherches de l'avant-garde des annees

vingt, mais aussi une reference ä

l'immeuble collectif d'habitat genevois.

Les volees d'escalier se

composent de limons en acier poses
cöte plancher, sur les passerelles
metalliques et cöte palier, sur un tube
d'acier continu solidaire des murs.

Les paves de verre sont places piece

par piece dans des cadres en profiles
T; les grilles entre les volees d'escalier

sont tendues dans un cadre
d'acier tenu entre les deux tubes par
le biais de pieces d'ecartement. Les

garde-corps se composent de tubes

d'acier assembles par soudure et de
fins grillages metalliques, eux aussi

tenus dans des cadres en acier.
Les dessins de construction

realisees en 1986/87 sous ma direction

ä la chaire du Professeur Reichlin

de l'Ecole d'Architecture de

Geneve (EAUG) fönt partie d'une
monographie complete sur l'immeuble

Clarte qui, en tant que travail de

recherche de 1' Institut pour 1' Histoire
et la theorie de 1'Architecture (gta) de

l'ETH de Zürich, sera publiee cet ete

aux Editions Ammann.
Christian Sumi
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